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instruments positifs, réactifs ou même 
préventifs. La conditionnante politi
que est de plus en plus explicitement 
affirmée pour apparaître dans les ter
mes des accords comme une condi
tion de leur conclusion et de leur 
maintien. Ainsi, les clauses relatives 
au respect des droits de l'homme, de 
l'État de droit, de la démocratie plu
raliste constituent un filigrane politi
que qui est perceptible dans la typo
logie des accords externes. Si la 
conditionnante politique, en particu
lier l'introduction des conditions dé
mocratiques, améliore le lien entre la 
CPE/PESC et la structure communau
taire, il convient de garder présent à 
l'esprit que cette évolution est deve
nue possible grâce à l'effondrement 
du bloc de l'Est à la fin des années 
quatre-vingt. L'introduction de la 
conditionnante politique est due se
lon l'auteur, davantage à la nécessité 
d'assurer un espace de sécurité issu 
du caractère démocratique des États 
environnants qu'à la volonté de la 
Communauté de propager des princi
pes qui lui sont chers. Car, comme il 
le remarque, au-delà du continent 
européen, l'introduction d'un lien en
tre le respect des principes démocra
tiques et les relations économiques 
est moins systématique. 

À la lecture de l'ouvrage, l'affir
mation selon laquelle la Communauté 
européenne serait un géant économi
que, mais demeurerait un nain politi
que se trouve vérifiée dans le cas des 
relations conflictuelles; le handicap 
principal étant l'absence de dimen
sion militaire de l'action externe euro
péenne. Pour autant, cette conclusion 
n'est pas définitive. Car la puissance 
économique contribue à accroître l'in
fluence du nain politique sur la scène 

internationale dans le cas des mesu
res incitatives. En dépit de leurs fai
blesses, les instruments élaborés dans 
le cadre du cinquième élargissement 
qui se profile à l'horizon ont le mérite 
de constituer un puissant levier pour 
rendre irréversible la transformation 
démocratique dans les pays candidats. 
Pour aboutir à ce message nuancé, 
l'auteur s'est livré à un important tra
vail de tri et d'organisation de docu
ments. La présentation permet des lec
tures sélectives privilégiant un point 
spécifique de la réflexion ou une étude 
de cas. Cet ouvrage qui constitue un 
outil précieux non seulement sur le 
plan théorique, mais aussi empirique, 
intéressera au premier chef les juris
tes et les politologues qui s'interro
gent sur la question. Il est également 
une référence stimulante pour élargir 
la vision des économistes qui s'inter
rogent sur les interactions entre la 
politique et l'économie, mais avec des 
grilles d'analyse très différentes de cel
les qu'on trouve dans cet ouvrage. 

Deniz AKAGUL 

Faculté des Sciences économiques et sociales 
Université de Lille 1, France 

2. NOTICES BIBLIOGRAPHIQUES 

Dictionnaire juridique 
de l'Union européenne. 

DE LA FUENTE, Félix. Bruxelles, 
Établissement Emile Bruylant, 

1998, 582 p. 

L'auteur est un juriste espagnol, 
fonctionnaire au Parlement européen et 
responsable du département espagnol des 
procès-verbaux de cette institution. Il con
naît donc bien de l'intérieur le fonction
nement des Communautés européennes. 
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F. de la Fuente définit ainsi l'objet de son 
Dictionnaire juridique : « un résumé com
préhensible de tout le droit communau
taire et du droit de l'Union, pouvant 
simultanément servir de guide à quicon
que désirant approfondir quelques points 
concrets». 

L'ouvrage - 582 pages - s'adresse 
aux étudiants, au grand public et aux 
spécialistes du droit (avocats, fonction
naires des Institutions de l'Union, candi
dats aux concours). Le titre mérite d'être 
souligné: Dictionnaire juridique de 
l'Union européenne et non de la Com
munauté européenne, parce qu'il con
tient des extraits pertinents du Traité 
sur l'Union européenne et les modifica
tions que celui-ci a apportées aux traités 
fondateurs. L'UE n'a pas la personnalité 
juridique contrairement à la Commu
nauté mais celle-ci constitue un pilier de 
l'Union, et le droit communautaire fait 
partie du droit de l'Union européenne. 
L'UE est « le tout », la « Communauté en 
est une partie » : tout ce qui est commu
nautaire relève donc indirectement de 
l'Union. 

Ce dictionnaire théorique rendra de 
grands services à ses utilisateurs parce 
qu'il est pratique, concis et clair. Il con
tient les concepts fondamentaux et les 
principes essentiels du droit communau
taire ; il mentionne les grandes politiques 
de la Communauté ; il traite de la mon
naie unique (BCE, EURO, SEBC, SME) et des 
questions budgétaires (ressources pro
pres, dépenses, recette, DO, DNO). 

Les Institutions européennes don
nent lieu également à des développements 
plus ou moins détaillés en fonction des 
organes. La question des droits de 
l'Homme - civils et politiques, économi
ques et sociaux -, les droits et les devoirs 
liés à la Citoyenneté européenne sont 
également abordés. 

On ne relève pas d'oublis majeurs 
ou d'erreurs graves. L'ensemble est très 
cohérent et permet d'avoir une vue syn
thétique de la construction européenne 
communautaire. L'auteur rappelle qu'il 
s'agit bien d'une Union de droit s'il s'agit 
du premier pilier maastrichtien, mais que 
celle-ci reste à construire pour les deux 
autres piliers : la politique étrangère et 
de sécurité commune (PESC) et la coopé
ration judiciaire et policière. Formulons 
un vœu en conclusion : comme tout dic
tionnaire, un suivi s'imposera, ce qui si
gnifie que l'ouvrage devra être mis à jour 
périodiquement en intégrant les avan
cées juridiques et les innovations politi
ques. Les rééditions successives montre
ront qu'il est devenu un outil de référence 
qu'il convient de consulter pour maîtri
ser un domaine qui est très complexe et 
encore mal connu. 

Daniel COLARD 

Faculté de droit 
Université de Franche-Comté, Besançon 

Ballots and Bullets : 
The Elusive Démocratie Peace. 

GOWA, Joanne. Princeton, Princeton 
University Press, 1999, 136 p. 

Depuis quelques années le théorème 
kantien de la «paix démocratique» ne 
fait plus l'unanimité parmi les spécialis
tes des relations internationales. Il pos
tule au départ (chez Kant) qu'un État à 
régime républicain, s'organisant donc à 
partir d'une séparation des pouvoirs lé
gislatif et exécutif, ne ferait la guerre 
que pour défendre sa souveraineté, ce 
qui impliquerait en toute bonne logique 
l'existence d'un foedus pacificum des 
États républicains d'où la guerre serait 
bannie en permanence. 


